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Évaluation PLAISIR® - Limites des degrés de soins
Monsieur, Madame,
Nous nous référons à vos divers courriers adressés à notre établissement relatifs à la nouvelle classification entrée en vigueur au 01.01.2011, lesquels ont été portés à la connaissance de la Commission technique PLAISIR® (CT).

Dans ces courriers, vous contestez la nouvelle classification que nous vous avons transmise, en relevant, par exemple, que, « selon le nouveau financement des soins, 200.5 minutes (CSB comprises)  correspondent à une classe 10 et non à un degré 11… ».

Il ne s’agit pas d’une erreur de transcription, mais bien du mode de calcul décidé par la CT. En effet, le texte de l’ordonnance n’est pas clair et la CT a été dans l’obligation de fixer les limites des nouvelles classes, en concordance avec les données de PLAISIR®. Vous trouverez toutes les explications relatives à cette décision dans le document ci-joint.

En vous remerciant de prendre bonne note de cette information et de vous y conformer, nous vous prions d’agréer, Monsieur, Madame, nos salutations les meilleures.
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